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Direction du conseil et de l'évaluation CONSEIL MUNICIPAL
de l'action publique

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2020_299
SÉANCE DU 20 OCTOBRE 2020

11 - REMBOURSEMENT SPECTACLES ANNULÉS OU
REPORTÉS

La commune organise des spectacles dans le cadre de diverses programmations telles que par exemple le
circuit, l’espace Buisson, le théâtre des Miroirs, le festival passeurs de mots. Le tarif des billetteries est
voté par le conseil municipal puis actualisé selon les règles définies par la délibération 2020_159 du 5
juillet 2020.

La  vente  des  billets  d’entrée  s’effectue  directement  par  la  collectivité  ou  par  l’intermédiaire  de
prestataires. La collectivité encaisse des droits d’entrée par l’intermédiaire de régies municipales. Les
recettes sont ensuite enregistrées dans le budget de la commune.

Ces spectacles peuvent être annulés ou reportés pour différentes raisons. Il convient de rappeler les
conditions de remboursement en cas de spectacles annulés ou reportés.

En cas de spectacles annulés, les usagers sont remboursés automatiquement.

En cas de spectacles reportés, les usagers sont informés de la situation. Les acheteurs qui souhaitent se
faire rembourser sollicitent le service. Les délais de sollicitation de remboursement sont appréciés au cas
par cas en fonction de la date du report du spectacle. Ce délai doit permettre aux services de remettre en
vente au plus tôt les places libérées. L’ensemble de ces informations sont communiquées aux usagers.

Concernant les achats via internet, les frais d’achat en ligne restent à la charge de l’usager et ne font pas
l’objet de remboursement.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• autoriser le remboursement des spectacles annulés

• autoriser le remboursement des spectacles reportés sur demande des usagers.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2020_304
SÉANCE DU 20 OCTOBRE 2020

16 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

A la suite du départ définitif  d'agents de la collectivité (pour raisons de retraite, mutation, etc.),  un
certain nombre de procédures de recrutement sont en cours et d'autres seront lancées dans les semaines
et mois à venir afin de pourvoir les postes devenus vacants.

Aussi,  dans l'attente de la mise en œuvre de ces procédures de recrutement ou dans le cadre d'un
surcroît d'activité ponctuel, il apparaît nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir
continuer à assurer le service public dans de bonnes conditions.

Il vous est donc demandé d’autoriser le recours à des agents contractuels pour les pôles et services
suivants, étant entendu que dans la mesure du possible les services s'organiseront en interne.

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :

- en vertu de l’article 3 – 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée, d’autoriser Monsieur le Maire
ou son représentant à recruter, pour faire face à  un accroissement temporaire d’activité,  les agents
contractuels suivants :

Pôle Administration Générale     :
• 1 agent en charge de la reprographie au sein de l’équipe de l’imprimerie, à temps complet,

rattaché au département vie institutionnelle, rémunéré par référence au cadre d’emploi des
adjoints techniques 

Pôle Projets Urbains La Culture Environnement :
• 1 agent d’accueil et de secrétariat, à temps complet, au sein du port de plaisance, rémunéré par

référence au cadre d’emploi des adjoints administratifs 
• 1  agent  administratif  à  temps  non  complet  (28h/sem),  au  sein  de  la  direction  culture  et

patrimoine, rémunéré par référence au cadre d’emploi des rédacteurs
• 1 agent administratif, à temps complet, au sein du centre de ressources du PPULCE, rémunéré

par référence au cadre d’emploi des adjoints administratifs

Pôle Technique :
• 1  agent  d’entretien  à  temps  non  complet  (28h/sem),  au  sein  du  SPHL,  rémunéré  par

référence au cadre d’emploi des adjoints techniques

Pôle Qualité et Cadre de Vie :
• 1  agent  en  charge  de  l’îlotage,  à  temps  complet,  au  sein  du  service  propreté  urbaine,

rémunéré par référence au cadre d’emploi des adjoints techniques

Commune déléguée de Cherbourg-Octeville :
• 1 agent en charge de l’encadrement des enfants à temps non complet (17h30/sem), au sein

de l’école Alma, rémunéré par référence au cadre d’emploi des ATSEM

- de conclure les contrats correspondants et leurs avenants éventuels en fonction des besoins effectifs
des services, renouvelables si nécessaire dans la limite d’un an sur une période de 18 mois.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2020_305
SÉANCE DU 20 OCTOBRE 2020

17 - TABLEAU DE SUIVI DES EMPLOIS

Au vu des évolutions organisationnelles ou des départs définitifs, il est proposé de modifier le tableau des
emplois (annexe 1).

Les modifications présentées dans le cadre de la présente délibération sont les suivantes :
 
La création de postes relevant des cadres d’emplois :

• des adjoints administratifs, 2 postes afin d’assurer le secrétariat des élus, 1 poste de conseiller
technique à la commande publique, 1 poste à temps complet à l’accueil et au secrétariat du port
de plaisance, pour ce dernier poste, le poste figurant déjà au tableau des effectifs, pour une
durée hebdomadaire inférieure sera supprimé lors d’un prochain conseil municipal, après avis du
comité technique paritaire ;

• des  adjoints  techniques  (3  postes)  en  complément  de  ceux  existant  sur  le  cadre  d’emplois
d’agent de maîtrise afin de pourvoir les postes vacants de chauffeur du maire, chef d’équipe des
marins de port et agent d’entretien multi sites. Les postes du cadre d’emplois qui ne sera pas
utilisé à l’issue des recrutements seront supprimés lors d’un prochain Conseil Municipal, après
avis du comité technique paritaire ;

• des agents de police municipale (4 postes) pour renforcer le service ;
• des agents de maîtrise (1 poste) en complément de celui existant sur le cadre d’emplois des

techniciens afin de pourvoir le poste vacant de chef de service entretien régie sports CHOC (50%)
et chef d’équipe assistance complexe CHOC (50 %). Le poste qui ne sera pas utilisé à l’issue du
recrutement sera supprimé lors d’un prochain Conseil Municipal, après avis du comité technique
paritaire ;

• des techniciens (1 poste) pour procéder au recrutement d’un vidéaste ;
• des rédacteurs (1 poste) en complément de celui existant sur le cadre d’emplois des attachés afin

de pourvoir le poste vacant de chargé de projet carrière, expertise statutaire. Le poste qui ne
sera pas utilisé à l’issue du recrutement sera supprimé lors d’un prochain Conseil Municipal, après
avis du comité technique paritaire ;

• des ingénieurs (1 poste) en complément de celui existant sur le cadre d’emplois des techniciens
afin de pourvoir le poste vacant de chef de service technique port de plaisance (50%) et chargé
d’études techniques portuaires (50 %). Le poste qui ne sera pas utilisé à l’issue du recrutement
sera supprimé lors d’un prochain Conseil Municipal, après avis du comité technique paritaire ;

• des psychologues (2 postes à temps non complet) pour assurer les besoins des structures petites
enfances du territoire ;

• des puéricultrices (1 poste) en complément de celui existant sur le cadre d’emplois des infirmiers
en soins généraux afin de pourvoir le poste vacant au sein des structures La Ribambelle (17h30)
et accueil familial (17h30). Le poste qui ne sera pas utilisé à l’issue du recrutement sera supprimé
lors d’un prochain Conseil Municipal, après avis du comité technique paritaire.

Au total, il est proposé la création de 18 postes dont 8 seront supprimés à l’issue des recrutements qui
seront opérés.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Communes, notamment ses articles L431-1 à L431-3,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,



Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-3, 34, 88, 110,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,
Vu  le  décret  n°  91-298  du  20  mars  1991  modifié,  portant  dispositions  statutaires  applicables  aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Article 1er : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

Création de poste :
Service relations publiques

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet
• 2 postes dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet

Direction communication et événementiel
• 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens à temps complet

Pôle Administration générale
• 4 postes dans le cadre d’emplois des agents de police municipale à temps complet

Pôle Organisation Méthodes Santé Systèmes Informatiques Ressources Humaines
• 1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet

Pôle Technique
• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet 

Pôle Projets Urbains La Culture Environnement
• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet
• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet
• 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet

Pôle de territoire Cherbourg-Octeville
• 1 poste dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise à temps complet
• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet
• 1 poste dans le cadre d’emplois des psychologues à temps non complet (10h30/35h)
• 1 poste dans le cadre d’emplois des psychologues à temps non complet (21h30/35h)

Pôle de territoire d’Equeurdreville-Hainneville
• 1 poste dans le cadre d’emplois des puéricultrices à temps complet

Article  2 :  A  défaut  de  pourvoir  les  emplois  créés  à  l’article  1er  par  un  fonctionnaire  en  cas  de
recrutement infructueux, les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement de
l’article 3-3, 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction  Publique  Territoriale.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau  de  rémunération  en  fonction  du
diplôme détenu et de l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal
de  la  grille  indiciaire  du  cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime  indemnitaire  correspondant.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants. 

Article  3 :  La  collectivité  peut  recruter  des  agents  contractuels,  pour  faire  face  à  un  accroissement
saisonner d'activité, sur le fondement de l'article 3, alinéa 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. L’autorité territoriale fixera le
niveau de rémunération par  référence au premier  grade du cadre d'emplois  concerné par  le  besoin.
Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  est  autorisé  à  signer  le  contrat  de  travail  ainsi  que  ses
éventuels avenants.
 
Cette présente délibération prendra effet au 1er novembre 2020.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2020_306
SÉANCE DU 20 OCTOBRE 2020

18 - PRIME EXCEPTIONNELLE COVID 19

Conformément à l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction publique
territoriale, à l’article 11 de la loi de finances rectificative 2020-473 du 25 avril 2020 et au décret n° 
2020-570 du 14 mai 2020, le conseil municipal peut instituer une prime exceptionnelle COVID 19 de
1 000 € maximum à certains agents. 

La présente délibération a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la prime exceptionnelle, le
montant alloué, les modalités de versements et les bénéficiaires.

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et notamment l'article 88, premier alinéa,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
Vu la loi de finances rectificative n°2020-473 du 25 avril 2020, article 11,
Vu le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d’une prime exceptionnelle à certains
agents civils et militaires de la fonction publique de l’Etat et de la fonction publique territoriale soumis à
des sujétions  exceptionnelles  pour assurer  la  continuité  des  services  publics  dans le  cadre  de l’état
d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19,
Considérant le  surcroît  significatif  de travail  et les sujétions exceptionnelles auxquels ont été soumis
certains agents du personnel de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin, appelés à exercer leurs fonctions en
présentiel ou en télétravail ou assimilé pour assurer la continuité du fonctionnement des services durant
l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de covid-19,

Le conseil municipal est invité à :

Article 1er : instituer une prime exceptionnelle destinée à compenser les sujétions exceptionnelles dans le
cadre de la lutte contre l'épidémie de covid-19 pour assurer la continuité des services publics dont le
montant est calculé en fonction du nombre de jours de présence et/ou de télétravail selon les modalités
suivantes :

• 25 € par jour de présence effective pour les agents ayant exercé leur fonction dans un service dit
« avec contact » (cf. annexe 1)

• 15 € par jour de présence effective pour les agents ayant exercé leur fonction dans un service dit
« sans contact »

• 12,50 € par jour de télétravail 

Le nombre de jours est calculé selon le nombre d’heures réellement effectué (selon les données extraites
de l’outil  de gestion des temps) rapporté à un nombre d’heures par jour correspondant à un temps
complet.



Article 2 : Le montant de la prime ne pourra excéder 1 000 € et sera versé en une seule fois.
 
Article 3 : Ces dispositions sont applicables à tous les fonctionnaires (stagiaires et titulaires), agents
contractuels  sur  emplois  permanents  et  non  permanents,  agents  de  droit  privé  ayant  exercé  leurs
fonctions sur la période du 23 mars au 17 mai 2020. 
 
Article 4 : Les crédits afférents sont prévus et inscrits au chapitre 012, charges du personnel du budget
principal.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Direction des ressources juridiques CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2020_315

SÉANCE DU 20 OCTOBRE 2020

27 - OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ET
STATIONNEMENT - PROLONGATION DU DISPOSITIF DE

GRATUITÉ JUSQU'AU 31 JANVIER 2021

Par délibération n°DEL_2020_109 du 3 juin 2020, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a voté
quatre mesures exceptionnelles, relatives à l’occupation du domaine public et au stationnement, afin
d’accompagner  la  reprise  économique  des  commerces  de  proximité,  fortement  impactés  pendant  la
période de confinement.

Ces mesures, adoptées jusqu’au 31 octobre 2020, consistent en la mise en place d’une gratuité :

1°) le samedi toute la journée dans les parkings à barrières (Gambetta-Fontaine, Notre-Dame et Trinité)
ainsi que sur la voirie.

Cette mesure exceptionnelle n’impactera pas les tarifs des abonnements pour les parkings à barrières ni
pour les résidents.
 
2°) pour les étalages commerciaux, au droit du commerce dans le strict respect des conditions sanitaires,
de  circulation,  de  sécurité  incendie  et  d’accès  handicap  sur  la  base  d’une  instruction  des  services
municipaux, excepté la publicité, la gratuité ne concernant que la vente.
 
3°) pour les permis de stationnement de terrasses touchant les bars, restaurants, brasseries, salons de
thé…, dans le  strict  respect  des conditions  sanitaires,  de circulation,  de sécurité incendie et d’accès
handicap sur la base d’une instruction des services municipaux.
 
4°) sur les marchés hebdomadaires pour les commerçants non sédentaires dans le strict respect des
conditions sanitaires, de circulation, de sécurité incendie et d’accès handicap sur la base d’une instruction
des services municipaux et du règlement intérieur du marché.
 
Pour mémoire, la perte de recettes mensuelle est évaluée à :

• 2 055 € pour les 3 parkings à barrières
• 5 294 € pour le stationnement sur voirie
• 7 000 € pour les terrasses 
• 850 € pour les étalages
• 5 000 € pour les droits de places sur les marchés.

Compte-tenu de la situation économique actuelle,  il est proposé au conseil municipal de reconduire ce
dispositif de gratuité jusqu’au 31 janvier 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction des ressources juridiques CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2020_316

SÉANCE DU 20 OCTOBRE 2020

28 - TARIFICATION DE L'OCCUPATION 
DU DOMAINE PUBLIC

AJUSTEMENT TARIFAIRE

Par délibération n°DEL2019_135A en date du 10/04/2019, il  avait été voté l’harmonisation des tarifs
relatifs à l’occupation du domaine public, dans un objectif d’égalité de traitement à l’égard des citoyens et
du maintien d’un équilibre général sur l’ensemble de la collectivité.

En effet, l’article L.2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques dispose que « toute
occupation  ou  utilisation  du domaine  public  d'une  personne publique donne  lieu  au  paiement  d'une
redevance ». 

A  ce  titre,  le  tarif  d’occupation  du  domaine  public  dans  le  cadre  des  chantiers  avait  été  fixé  à
0,20 €/m²/jour. 

Si  cette tarification semble  adaptée pour des  chantiers  de  courtes  durées et d’ampleur  modeste,  la
redevance peut s’avérer prohibitive dans le cadre de chantiers plus importants et de longue durée. 

Aussi, il est proposé au conseil municipal de conserver la tarification de 0,20 €/m² pour les travaux dont
la durée est inférieure ou égale à un mois et d’adopter une tarification forfaitaire mensuelle différenciée
dès lors que la durée du chantier est supérieure à un mois, en fonction de la surface occupée, de la façon
suivante :

Surface occupée Tarif
De 5 à 50 m² 30 €/mois
De 51 à 100 m² 100 €/mois
De 101 à 200 m² 200 €/mois
Plus de 200 m² 500 €/mois

Il est précisé que tout mois commencé mais incomplet donnera lieu, soit à l'application du tarif de 0.20€/
m²/jour, soit au paiement mensuel forfaitaire, en fonction du tarif le plus favorable pour le bénéficiaire de
l'autorisation.

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L.2125-1
Considérant la nécessité d’ajuster la tarification relative à l’occupation du domaine public dans le cadre de
travaux,

Le conseil municipal est invité à approuver la tarification évoquée ci-dessus, modifiant en conséquence la
délibération n°DEL2019_135A du 10/04/2019.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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